
   

 
  
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC D’ARTHABASKA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÈRE 

Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil municipal de Saint-Valère, tenue le 9 février 2026, 

à 19 h 30, à la salle municipale du bureau administratif, située au 2, rue du Parc, Saint-Valère. 

Sont présents(es): 

Siège #1 - Monsieur Alain Demers 

Siège #2 - Monsieur Yannick Trépanier 

Siège #3 - Madame Caroline Pinette 

Siège #4 - Madame Nadia Hébert 

Siège #5 - Madame Joséane Turgeon 

Siège #6 - Monsieur Olivier Jacques 

Est/sont absents(es): 

Formant quorum sous la présidence du maire, M. Marcel Normand. Mme Annick Girouard, directrice 

générale et greffière-trésorière, assiste aussi à la séance. 

  

Il a été adopté ou décidé ce qui suit : RÉSOLUTION: 2026-02-44 / APPUI À LA MOBILISATION 
INITIÉE PAR LE RÉSEAU BIBLIO DU CENTRE-DU-QUÉBEC, POUR LE MAINTIEN DE LA 
TARIFICATION PRÉFÉRENTIELLE DE POSTE CANADA 

ATTENDU QUE les bibliothèques publiques jouent un rôle essentiel dans l’accès direct et 
équitable à la culture, à l’éducation et à l’information pour l’ensemble de la population; 

ATTENDU QUE le prêt entre bibliothèques et l’envoi de documents par la poste 
constituent un service fondamental, particulièrement pour les petites municipalités et 
les citoyens vivant en région; 

ATTENDU QUE la tarification réduite offerte par Postes Canada pour l’envoi de livres de 
bibliothèques permet de maintenir des services accessibles et financièrement viables 
pour les municipalités; 

ATTENDU QUE toute augmentation significative ou l’abolition de cette tarification réduite 
aurait des impacts directs sur l’offre de services des bibliothèques, leurs budgets et 
l’accessibilité pour les usagers; 

ATTENDU QU’ une mobilisation nationale est en cours afin de demander à Postes 
Canada et au gouvernement fédéral de maintenir cette tarification préférentielle pour les 
livres de bibliothèques; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Valère est préoccupée de l'impact concret 
qu'aurait l'abolition de cette tarification sur les services de sa bibliothèque et de ses 
usagers; 



EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par Joséane Turgeon                                   , 
appuyé par Yannick Trépanier                                              ,  
et résolu à l’unanimité / majoritairement : 

 
 

1. QUE la Municipalité de Saint-Valère appuie le Réseau BIBLIO du Centre-du-
Québec, de Lanaudière et de la Mauricie dans la mobilisation nationale visant le 
maintien de la tarification réduite de Postes Canada pour l’envoi de livres de 
bibliothèques; 

2. QUE la Municipalité reconnaisse l’importance de cette mesure pour assurer 
l’accessibilité aux services de bibliothèque, notamment pour les citoyens des 
petites municipalités et des régions; 

3. QUE la Municipalité demande au gouvernement fédéral de préserver cette 
tarification préférentielle pour les bibliothèques publiques et retirer du projet de 
loi C-15 la proposition d’abroger les dispositions du paragraphe 19(1)(g1) de la Loi 
sur la Société canadienne des postes; 

4. QUE copie de la présente résolution soit transmise au ministre des Services 
publics et de l’approvisionnement du Canada, l’honorable Joël Lightgound, ainsi 
qu’au Réseau BIBLIO du Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie. 

  

Copie certifiée conforme au livre des procès-verbaux de la municipalité de Saint-Valère, ce 11 
février 2026. 

 
_________________________________ 
Annick Girouard 
Directrice générale et greffière-trésorière 

2, rue du Parc, Saint-Valère (Québec) G0P 1M0 
Téléphone : 819 353-3450 | Télécopieur : 819 353-3459 

 


